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(S)  Ecran  de  visualisation  polychrome. 

(57)  L'invention  concerne  un  écran  de  visualisation  notamment  du  type  panneau  à  plasma.  L'invention  a 
pour  objet  d'améliorer  la  pureté  des  couleurs  primaires. 

L'écran  de  visualisation  (21)  comporte  une  pluralité  de  points  élémentaires  d'images  (PX'1  à  PX'12) 
comprenant  chacun  trois  cellules  (C1,  C2,  C3)  de  couleurs  différentes. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les  points  élémentaires  d'images  ou  pixels  (PX'1  à  PX'12) 
comprennent  plusieurs  types  de  pixels  qui  diffèrent  entre  eux  par  les  positions  relatives  des  cellules  de 
couleurs  différentes  qu'ils  comportent.  Un  pixel  d'un  type  donné  est  adjacent  à  au  moins  un  pixel  d'un 
autre  type,  de  manière  qu'au  moins  deux  cellules  adjacentes  de  pixels  différents  soient  d'une  même 
couleur. 

Cette  disposition  évite  que  l'excitation  d'une  cellule  d'une  couleur  donnée  conduise  à  une  émission 
de  lumière  d'une  couleur  différente  par  un  effet  de  diaphotie  entre  deux  cellules  voisines. 
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ECRAN  DE  VISUALISATION  POLYCHROME 

L'invention  se  rapporte  aux  écrans  de  visualisa- 
tion  polychrome,  et  elle  a  pour  objet  une  structure  qui 
permet  d'améliorer  la  pureté  des  couleurs  primaires. 
L'invention  trouve  une  application  particulièrement 
intéressante  dans  les  écrans  de  visualisation  qui  sont 
affectés  d'un  défaut  assez  prononcé  quant  à  la  dia- 
photie  ou  intermodulation  optique  entre  des  pixels 
voisins,  comme  c'est  le  cas  particulièrement  dans  les 
panneaux  à  plasma. 

En  prenant  pour  exemple  les  panneaux  à  plasma, 
ces  panneaux  sont  des  dispositifs  de  visualisation  à 
écran  plat  maintenant  bien  connus.  Ils  fonctionnent 
sur  le  principe  de  la  décharge  lumineuse  dans  les  gaz. 
Ils  sont  utilisés  pour  la  visualisation  d'image  alphanu- 
mérique,  graphique  ou  autres,  monochrome  ou  poly- 
chrome.  Les  panneaux  à  plasma  comprennent 
généralement  deux  dalles  isolantes  délimitant  un 
espace  rempli  de  gaz  (généralement  un  mélange  à 
base  de  néon).  Ces  dalles  supportent  deux  ou  plus 
réseaux  d'électrodes  croisées,  les  électrodes  d'un 
réseau  étant  par  exemple  disposées  selon  des  colon- 
nes  et  croisées  avec  les  électrodes  de  l'autre  réseau 
qui  sont  disposées  selon  des  lignes,  de  manière  à 
définir  une  matrice  de  cellules  élémentaires  formées 
chacune  sensiblement  à  l'intersection  d'électrodes 
lignes  et  colonnes. 

Le  principe  de  fonctionnement  est  la  génération 
sélective  (c'est-à-dire  au  niveau  de  cellules  sélection- 
nées)  de  décharges  électriques  dans  le  gaz.  Chaque 
décharge  dans  le  gaz  est  accompagnée  d'une  émis- 
sion  de  lumière  localisée  au  niveau  de  chaque  cellule 
où  se  produit  cette  décharge  dite  décharge  élémen- 
taire.  Chaque  cellule  peut  ainsi  constituer  une  source 
élémentaire  de  lumière  dont  on  peut  changer  l'état 
(allumé  ou  éteint). 

Compte-tenu  de  la  disposition  matricielle  des  cel- 
lules,  leur  adressage  est  matriciel,  c'est-à-dire  que 
pour  chaque  cellule  cet  adressage  est  réalisé  en 
commandant  deux  électrodes  croisées  au  niveau  de 
la  cellule  sélectionnée.  Ainsi  par  exemple,  dans  les 
panneaux  à  plasma  fonctionnant  en  continu,  dans  les- 
quels  chaque  cellule  est  généralement  définie  au  croi- 
sement  entre  seulement  une  électrode  colonne  et 
seulement  une  électrode  ligne,  pour  une  cellule  don- 
née,  il  faut  sélectionner  l'électrode  colonne  et  l'élec- 
trode  ligne  qui  définissent  cette  cellule  et  appliquer 
entre  ces  deux  électrodes  une  tension  dite  "d'allu- 
mage"  tant  que  l'on  veut  obtenir  une  émission  de 
lumière  par  cette  cellule  ;  la  tension  d'allumage  est 
une  tension  dont  la  valeur  est  égale  ou  supérieure  à 
la  tension  d'amorçage  de  la  cellule,  la  tension  d'amor- 
çage  étant  la  tension  minimum  à  appliquer  entre  les 
deux  électrodes  d'une  cellule  pour  obtenir  une  ionisa- 
tion  du  gaz. 

Il  existe  également  des  panneaux  à  plasma  fonc- 

tionnant  en  alternatif.  Dans  ces  panneaux,  l'adres- 
sage  d'une  cellule  donnée  s'effectue  aussi  par  la 
commande  de  deux  électrodes  qui  sont  croisées  au 

s  niveau  de  cette  cellule  et  qui  servent  à  la  définir.  Ces 
panneaux  à  plasma  dits  "alternatifs"  présentent  cer- 
tains  avantages  dont  l'un  est  un  effet  de  mémoire  qui 
permet  d'adresser  l'information  utile  seulement  à  la 
cellule  dont  on  souhaite  changer  l'état,  alors  que  l'état 

10  des  autres  cellules  est  simplement  maintenu  ou  entre- 
tenu  (dans  le  cas  de  l'état  allumé)  par  répétition  de 
décharges  électriques  alternées  appelées  décharges 
d'entretien.  Dans  les  panneaux  à  plasma  de  type 
alternatif,  les  électrodes  sont  recouvertes  d'une  coû- 

ts  che  de  matériau  diélectrique,  et  elles  ne  sont  donc 
plus  en  contact  avec  le  gaz  ni  avec  la  décharge. 

Parmi  les  panneaux  à  plasma  de  type  alternatif, 
certains  utilisent  seulement  deux  électrodes  croisées 
pour  définir  une  cellule,  comme  décrit  par  exemple 

20  dans  un  brevet  français  au  nom  de  THOMSON-CSF 
publié  sous  le  n°  2  417  848.  D'autres  panneaux  à 
plasma  alternatifs  sont  dits  "à  entretien  coplanaire". 
Dans  ce  dernier  type  de  panneaux  à  plasma,  on  utilise 
trois  électrodes  ou  plus  pour  former  une  cellule.  Dans 

25  ce  cas  le  plus  souvent  chaque  cellule  de  la  matrice  est 
constituée  sensiblement  au  croisement  entre  une 
électrode  colonne  (dont  la  fonction  est  alors  unique- 
ment  d'adressage)  avec  deux  électrodes  d'entretien 
parallèles  et  coplanaires  qui  forment  une  paire  d'élec- 

30  trodes  d'entretien  :  l'entretien  des  décharges  de  cha- 
que  cellule,  c'est-à-dire  la  répétition  des  décharges 
électriques  alternées  précédemment  mentionnées, 
est  assuré  entre  les  deux  électrodes  d'entretien  d'une 
même  paire,  et  l'adressage  d'une  cellule  donnée  se 

35  fait  par  génération  de  décharges  entre  deux  électro- 
des  croisées  au  niveau  de  cette  cellule. 

Un  tel  panneau  à  plasma  alternatif  à  entretien 
coplanaire  est  représenté  sur  les  figures  1  et  2, 
conformément  à  l'enseignement  de  la  demande  de 

40  brevet  européen  EP-A-0135  382.  Ce  panneau  à 
plasma  comprend  une  dalle  de  verre  1,  recouverte 
d'une  première  et  d'une  seconde  familles  d'électro- 
des  d'entretien  2  et  3  disposées  en  ligne,  parallèles 
et  coplanaires  et  disposées  selon  une  alternance 

45  d'une  électrode  2  de  la  première  famille  et  d'une  élec- 
trode  3  de  la  seconde  famille.  Une  succession  d'une 
électrode  2  avec  une  électrode  3  constitue  une  paire 
d'électrodes  d'entretien  servant  à  former  une  même 
ligne  de  cellules.  Ces  électrodes  sont  munies  de 

50  décrochement  ou  partie  en  saillie  2a  et  3a  qui,  dans 
une  même  paire  d'électrodes  d'entretien,  sont  orien- 
tées  l'une  vers  l'autre  de  sorte  à  concentrer  entre  elles 
des  décharges  d'entretien.  L'ensemble  est  recouvert 
d'une  couche  isolante  4.  Les  électrodes  uniquement 

55  d'adressage  5  ou  électrodes  colonnes  sont  croisées 
avec  les  électrodes  d'entretien  2  et  3  ;  ces  dernières 
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sont  généralement  disposées  selon  des  lignes  et  les 
électrodes  d'adressage  5  sont  généralement  dispo- 
sées  selon  des  colonnes.  L'ensemble  est  recouvert 
d'une  couche  isolante  6  et  d'une  couche  de  protection 
7  en  oxyde  de  magnésium  (MgO).  Une  seconde  dalle 
8  complète  l'ensemble.  Un  gaz  est  contenu  dans  un 
espace  9  étanche  formé  entre  les  dalles  1  et  8  tenues 
écartées  par  des  cales  d'épaisseur  (non  représen- 
tées). 

La  figure  3  montre  une  autre  forme  de  réalisation 
d'un  panneau  à  plasma  à  entretien  coplanaire  du  type 
à  3  électrodes  pour  former  une  cellule.  Dans  l'exem- 
ple  montré  à  la  figure  3,  les  électrodes  colonnes  sont 
portées  par  une  dalle  alors  que  les  électrodes  d'entre- 
tien  sont  portées  par  l'autre  dalle,  comme  décrit  dans 
une  demande  de  brevet  français  publiée  sous  le  n°  2 
629  265.  Pour  simplifier  la  figure  3  et  la  description, 
on  a  représenté  uniquement  une  cellule  formée  sen- 
siblement  au  croisement  d'une  électrode  uniquement 
d'adressage  ou  électrode  colonne  X  avec  deux  élec- 
trodes  d'entretien  coplanaires  Yae  et  Ye  qui  consti- 
tuent  une  paire  PE  d'électrodes  d'entretien. 
L'électrode  colonne  X  est  portée  par  une  première 
dalle  50,  par  exemple  en  verre.  L'ensemble  est  recou- 
vert  d'une  couche  51  en  matériau  diélectrique,  par 
exemple  en  verre  à  bas  point  de  fusion  (émail). 

La  paire  PE  d'électrodes  d'entretien  est  suppor- 
tée  par  une  seconde  dalle  60,  et  elle  est  recouverte 
d'une  couche  en  matériau  diélectrique  62.  De  façon 
classique,  parmi  les  deux  électrodes  qui  constituent  la 
paire  d'électrodes  d'entretien  PE  :  la  première  élec- 
trode  YAE  assure  une  fonction  d'adressage  en  coo- 
pération  avec  l'électrode  colonne  X,  et  une  fonction 
d'entretien  en  coopération  avec  l'autre  électrode 
d'entretien  de  la  même  paire  PE  ;  la  seconde  élec- 
trode  d'entretien  YE  assure  uniquement  une  fonction 
d'entretien  avec  la  première  électrode  YAE  de  la 
même  paire.  Chacune  des  électrodes  de  la  paire 
d'électrodes  d'entretien  PE  comporte  une  partie  sail- 
lante  66,  68  formée  au  niveau  du  croisement  (ou  à 
proximité)  entre  l'électrode  colonne  X  et  les  électro- 
des  de  la  paire  d'électrodes  PE.  Ces  surfaces  saillan- 
tes  66,68  définissent  une  zone  de  décharges 
électriques  dans  le  gaz  ou  décharges  d'entretien, 
zone  dont  le  contour  est  sensiblement  défini  par  la 
ligne  70. 

Dans  le  cas  d'un  affichage  en  couleur,  la  pre- 
mière  dalle  50  peut  porter  en  outre  de  manière  clas- 
sique,  des  pastilles  de  luminophores  telles  que  par 
exemple  la  pastille  56  montrée  sur  la  figure  3.  Dans 
un  tel  cas,  la  cellule  élémentaire  constituée  au  croise- 
ment  de  l'électrode  X  et  de  la  paire  d'électrodes  PE, 
constitue  l'une  des  cellules  (colorée  à  la  couleur  du 
luminophore  dont  est  munie  la  cellule)  de  couleurs  dif- 
férentes  que  comporte  chaque  point  élémentaire 
d'images  ou  pixels. 

Au  cours  des  décharges  électriques  dans  le  gaz 
entre  les  électrodes  d'une  cellule,  aussi  bien  dans  le 

cas  où  la  cellule  est  constituée  seulement  par  deux 
électrodes  croisées  que  dans  le  cas  de  l'entretien 
coplanaire,  des  rayons  ultra-violets  engendrés  lors  de 
ces  décharges  excitent  les  pastilles  de  luminophores. 

5  Les  luminophores  émettent  alors  par  photolumines- 
cence  une  lumière  visible  dont  la  couleur  est  détermi- 
née  par  la  nature  du  luminophore. 

Ainsi,  chaque  point  élémentaire  d'image  du  pan- 
neau  à  plasma  est  constitué  par  la  juxtaposition  de 

10  zones  de  faible  dimension  recouvertes  de  luminopho- 
res  de  couleurs  différentes,  d'une  manière  qui  en  elle- 
même  se  retrouve  aussi  dans  d'autres  types  d'écran 
plat  de  visualisation  ou  dans  les  tubes  à  rayons  catho- 
diques  couleur. 

15  Dans  les  panneaux  à  plasma  comme  dans  les 
autres  types  d'écran  de  visualisation,  deux  ou  trois, 
voire  quatre  cellules  de  couleurs  différentes  sont  pré- 
vues  pour  chaque  point  élémentaire  d'image  ou  pixel: 
le  plus  souvent  on  trouve  trois  couleurs  par  pixel, 

20  rouge,  verte  et  bleue,  et  souvent  une  quatrième  cou- 
leur,  blanche  ou  bien  de  l'une  des  trois  couleurs  ci- 
dessus  indiquées. 

Dans  les  panneaux  à  plasma  (comme  dans  les 
autres  écrans  de  visualisation  couleur)  les  différents 

25  couleurs  sont  restituées  par  composition  des  cou- 
leurs  de  base  dont  l'équilibrage  permet  d'obtenir  les 
différents  nuances  souhaitées.  Cet  équilibrage  des 
couleurs  peut  être  réalisé  par  exemple  suivant  la 
méthode  décrite  dans  la  demande  de  brevet  français 

30  n°  87  03456  publiée  sous  le  n°  2  612  326,  et  dans 
laquelle  est  décrit  le  fonctionnement  d'un  panneau  à 
plasma  couleur,  le  texte  de  cette  demande  de  brevet 
devant  être  considéré  comme  faisant  partie  de  la  pré- 
sente  description. 

35  La  figure  4  montre  schématiquement  l'une  des 
dispositions  classiques  (dans  un  panneau  à  plasma), 
des  cellules  de  couleurs  différentes  constituent  un 
point  élémentaire  d'image  ou  pixel.  Pour  simplifier  la 
figure  4  et  la  description,  seulement  six  pixels  P1  à  P6 

40  sont  représentés  comportant  chacun  quatre  cellules 
c1  à  c4  parmi  lesquelles  de  façon  traditionnelle  deux 
cellules  sont  de  couleur  verte.  Les  cellules  c1  à  c4 
sont  constituées  par  des  luminophores  disposés  sen- 
siblement  chacun  en  vis-à-vis  d'un  croisement  d'élec- 

45  trodes  où  est  constituée  la  cellule  de  décharges,  ainsi 
qu'il  a  été  précédemment  expliqué  ;  et  dans  un  souci 
de  simplification,  ces  cellules  de  décharges  sont  for- 
mées  au  croisement  de  seulement  deux  électrodes, 
une  électrode  colonne  et  une  électrode  ligne,  mais 

50  elles  pourraient  tout  aussi  bien  être  formées  par 
exemple  à  l'aide  d'une  électrode  colonne  et  d'une 
paire  d'électrodes  lignes  (entretien  coplanaire). 

En  prenant  pour  exemple  les  cellules  du  premier 
pixel  P1  :  la  première  cellule  c1  (en  haut  à  gauche  du 

55  pixel)  est  formée  à  l'aide  d'un  luminophore  vert  V  dis- 
posé  au  croisement  d'une  première  électrode  colonne 
X1  avec  une  première  électrode  ligne  Y1  ;  une 
seconde  cellule  c2  de  couleur  rouge  R  est  formée  au 
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croisement  d'une  seconde  électrode  colonne  X2  avec 
la  première  électrode  ligne  Y1  ;  une  troisième  cellule 
c3  de  couleur  bleue  B  est  formée  au  croisement  de  la 
première  électrode  colonne  X1  et  d'une  seconde  élec- 
trode  ligne  Y2  ;  la  quatrième  cellule  c4  est  de  couleur 
verte  V,  et  elle  est  formée  au  croisement  de  la 
seconde  électrode  colonne  X2  et  de  la  seconde  élec- 
trode  Y2.  D'une  même  manière,  chacun  des  autres 
pixels  P2  à  P6  comporte  quatre  cellules  c1  à  c4  for- 
mées  au  croisement  d'une  électrode  colonne  X1  àX6, 
et  dans  tous  ces  autres  pixels  la  position  relative  des 
cellules  de  couleurs  rouge,  verte  et  bleue  R,  V,  B  est 
la  même  que  celle  décrite  dans  le  premier  pixel  P1. 

Dans  cette  configuration,  en  supposant  que  l'on 
désire  visualiser  uniquement  une  couleur  bleue  au 
niveau  du  second  pixel  P2  par  exemple,  la  couleur 
bleue  correspondant  à  la  troisième  cellule  c3.  Il  suffit 
d'allumer  cette  cellule,  c'est-à-dire  d'appliquer  les 
tensions  appropriées  entre  la  troisième  électrode 
colonne  X3  et  la  seconde  électrode  ligne  Y2.  Il  en 
résulte  une  décharge  électrique  élémentaire  au 
niveau  de  cette  troisième  cellule  c3,  et  cette  décharge 
électrique  produit  des  rayons  ultra-violets  qui  bombar- 
dent  le  luminophore  le  plus  proche  qui  dans  ce  cas  est 
le  luminophore  bleu  B.  Ce  luminophore  bleu  émet  une 
lumière  de  couleur  bleue  qui  apparaît  d'autant  plus 
soutenue,  saturée,  qu'il  y  a  moins  de  cellules  à  l'état 
"allumé"  de  couleurs  différentes  à  proximité. 

Malheureusement,  les  rayons  ultra-violets  se  pro- 
pagent  facilement  et  peuvent  créer  un  phénomène  de 
diaphotie  par  le  fait  qu'ils  peuvent  bombarder  des 
luminophores  appartenant  à  des  pixels  voisins  de 
celui  dans  lequel  ils  ont  été  émis.  Par  suite,  les  cellu- 
les  élémentaires  voisines  si  elles  sont  par  exemple 
normalement  éteintes,  peuvent  émettre  sous  l'effet  de 
ces  rayons  ultra-violets  une  lumière  parasite,  de  la 
couleur  du  luminophore  qu'elle  comporte,  d'où  il 
résulte  une  détérioration  de  la  couleur  que  l'on  cher- 
che  à  émettre.  En  effet,  si  au  lieu  d'avoir  seulement 
une  couleur  bleue,  on  a  un  mélange  de  bleu  plus 
rouge  plus  vert,  ce  mélange  se  traduit  de  façon  géné- 
rale  par  une  désaturation,  c'est-à-dire  par  une  dérive 
vers  le  blanc  de  la  couleur  considérée 

Dans  l'exemple  de  la  figure  4,  l'arrangement  des 
cellules  de  différentes  couleurs  dans  un  pixel  corres- 
pond  à  une  structure  appelée  "structure  Quad",  dans 
laquelle  chaque  pixel  P1  à  P9  a  une  forme  carrée  et 
où  chaque  côté  est  formé  par  deux  cellules  de  cou- 
leurs  différentes  (la  forme  carrée  d'un  pixel  de  "struc- 
ture  Quad"  ou  rectangulaire  d'un  pixel  de  structure 
dite  "triade"  suppose  que  les  cellules  se  répètent  avec 
un  même  pas  dans  les  deux  axes).  L'avantage  de 
cette  structure  est  qu'elle  permet  de  répartir  la  perte 
de  résolution  de  manière  égale  entre  les  deux  axes 
horizontal  et  vertical  c'est-à-dire  le  long  des  électro- 
des  colonnes  et  le  long  des  électrodes  lignes  :  dans 
chaque  direction  la  dimension  des  pixels  est  double 
de  celle  des  cellules  élémentaires,  les  luminophores 

étant  répartis  en  petits  pavés. 
Un  autre  arrangement  classique  est  celui  de  la 

structure  dite  "triade"  qui  est  représenté  de  manière 
schématique  à  la  figure  5.  Dans  cette  structure 

5  "triade",  les  luminophores  bleu,  rouge,  vert  sont  cons- 
titués  par  des  bandes  qui  dans  cet  exemple  sont  ver- 
ticales,  respectivement  bB,  bR,  bV,  qui  se  succèdent 
avec  des  couleurs  différentes.  Dans  cette  configura- 
tion,  chaque  point  élémentaire  d'image  ou  pixel  P'1  à 

10  P'6  comporte  trois  cellules  élémentaires  C'1  ,  C'2,  C'3 
de  couleurs  différentes,  qui  se  succèdent  dans  une 
direction  perpendiculaire  à  celle  des  bandes,  c'est-à- 
dire  dans  le  sens  horizontal  dans  l'exemple  décrit. 
Ainsi  les  pixels  ont  la  forme  d'un  rectangle  dont  la  lon- 

15  gueur  est  parallèle  aux  électrodes  lignes,  et  dont  la 
largeur  parallèlement  aux  électrodes  colonnes  (non 
représentées)  est  celle  d'une  unique  cellule  élémen- 
taire.  Il  est  à  noter  que  dans  cet  arrangement,  le  phé- 
nomène  de  diaphotie  ou  intermodulation  ci-dessus 

20  mentionné  existe  également:  par  exemple  une 
décharge  élémentaire  produite  dans  la  troisième  cel- 
lule  C'3  de  couleur  bleue  du  premier  pixel  P'1  ,  produit 
un  rayonnement  ultra-violet  qui  non  seulement  peut 
exciter  le  luminophore  de  cette  cellule,  mais  peut  exci- 

25  ter  également  les  luminophores  de  couleurs  verte  et 
rouge  des  cellules  C'2  et  C'1  adjacentes  qui  appar- 
tiennent  aux  pixels  voisins  P'2,  P'3  et  P'4. 

Dans  les  panneaux  à  plasma,  une  solution 
connue  à  ce  problème  de  la  dégradation  des  couleurs 

30  par  effet  de  diaphotie,  consiste  à  cloisonner  les  diffé- 
rentes  cellules  élémentaires  par  des  barrières,  afin 
d'éviter  la  propagation  des  rayons  ultra-violets  d'une 
cellule  à  une  cellule  voisine.  Cette  solution  peut  être 
très  efficace,  mais  elle  n'est  pas  satisfaisante  par  le 

35  fait  qu'elle  complique  de  façon  importante  la  techno- 
logie  et  l'industrialisation. 

L'invention  constitue  une  solution  relativement 
simple  et  facile  à  mettre  en  oeuvre  à  ce  problème  de 
la  détérioration  des  couleurs  due  aux  effets  de  dia- 

40  photie  ou  intermodulation  optique.  Elle  s'applique  aux 
écrans  de  visualisation  dans  lesquels  différentes  cou- 
leurs  sont  obtenues  par  composition  d'au  moins  deux 
couleurs  primaires,  et  elles  s'appliquent  tout  particu- 
lièrement  aux  panneaux  à  plasma  dans  lesquels  elle 

45  permet  de  réduire  les  émissions  de  lumières  visibles 
autres  que  celle  souhaitée,  sans  intervenir  sur  le 
rayonnement  ultra-violet  lui-même. 

Selon  l'invention,  un  écran  de  visualisation  poly- 
chrome,  comportant  une  pluralité  de  points  élémen- 

50  taires  d'image  ou  pixels,  chaque  pixel  comprenant  au 
moins  deux  cellules  de  couleurs  différentes,  est 
caractérisé  en  ce  que  les  pixels  sont  constitués  d'au 
moins  deux  types  de  pixels  qui  diffèrent  entre  eux  par 
les  positions  relatives  des  cellules  dans  ces  pixels,  un 

55  pixel  d'un  type  donné  étant  adjacent  à  au  moins  un 
pixel  d'un  type  différent  de  manière  qu'au  moins  deux 
cellules  adjacentes  appartenant  à  des  pixels  de  types 
différents  soient  d'une  même  couleur. 

4 
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L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lumière  de 
la  description  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif  en  référence  aux  7  figures  annexées,  parmi  les- 
quelles  : 

-  les  figures  1  et  2  déjà  décrites  montrent  l'archi- 
tecture  classique  d'un  panneau  à  plasma  du  type 
connu  ; 
-  la  figure  3  déjà  décrite  illustre  schématiquement 
les  positions  relatives  d'une  cellule  élémentaire 
de  décharges  et  d'une  pastille  de  luminophores 
dans  un  panneau  à  plasma  de  type  connu  ; 
-  la  figure  4  déjà  décrite  illustre  une  disposition 
classique  des  différentes  cellules  de  couleurs  dif- 
férentes  dans  un  pixel,  dans  le  cas  d'une  struc- 
ture  à  quatre  cellules  par  pixel  ; 
-  la  figure  5  déjà  décrite  montre  une  disposition 
classique  des  cellules  de  différentes  couleurs 
dans  un  pixel  dans  le  cas  d'une  structure  à  trois 
cellules  par  pixel  ; 
-  la  figure  6  illustre  schématiquement  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  une  application  de 
l'invention  à  un  écran  de  visualisation  poly- 
chrome  dans  le  cas  d'une  structure  à  quatre  cel- 
lules  par  pixel  ; 
-  la  figure  7  illustre  l'application  de  l'invention  à  un 
écran  polychrome  du  type  à  trois  cellules  par 
pixel. 
La  figure  6  montre  partiellement  un  écran  de 

visualisation  20  qui,  dans  l'exemple  non  limitatif 
décrit,  est  un  panneau  à  plasma.  L'écran  20  est  du 
type  à  trois  couleurs  de  base  :  rouge  R,  verte  V,  bleue 
B.  Il  est  représenté  à  l'aide  de  seulement  12  pixels 
PX1  à  PX12,  mais  bien  entendu  il  peut  en  comporter 
beaucoup  plus.  Les  pixels  PX1  à  PX12  comportent 
des  cellules  C1  à  C4  de  couleurs  différentes,  selon 
une  structure  (Quad)  à  quatre  cellules  élémentaires 
par  pixel,  aussi  les  pixels  PX1  à  PX12  ont  la  forme 
générale  d'un  quadrilatère  et  plus  précisément  celle 
d'un  carré.  Dans  le  cadre  de  l'invention,  le  panneau  à 
plasma  peut  être  du  type  aussi  bien  continu  qu'alter- 
natif,  à  entretien  coplanaire  ou  non.  Chaque  cellule 
C1  à  C4  est  formée  à  une  intersection  d'électrodes 
d'une  manière  en  elle-même  classique,  à  l'intersec- 
tion  d'une  électrode  colonne  et  d'une  électrode  ligne 
comme  dans  l'exemple  de  la  figure  4  par  exemple,  de 
telles  électrodes  colonnes  et  électrodes  lignes 
n'ayant  pas  été  représentées  sur  la  figure  6  pour  sim- 
plifier  cette  dernière  et  la  description  ;  en  consé- 
quence  les  cellules  C1  à  C4  sont  représentées  par 
des  pastilles  de  luminophores  de  la  couleur  qu'elles 
comportent,  à  savoir  :  verte  V  pour  les  cellules  C1, 
rouge  R  pour  les  cellules  C2,  bleue  B  pour  les  cellules 
C3  et  verte  V  pour  les  cellules  C4. 

Suivant  une  caractéristique  de  l'invention,  la  dis- 
position  des  différentes  cellules  C1  à  C4  dans  un  pixel 
n'est  pas  la  même  d'un  pixel  à  un  pixel  voisin,  de 
manière  que  chaque  cellule  d'une  couleur  donnée  soit 
entourée  par  un  maximum  de  cellules  voisines  ayant 

la  même  couleur. 
Dans  l'exemple  non  limitatif  représenté  à  la  figure 

6,  ceci  conduit  à  former  quatre  type  de  pixels  qui  dif- 
fèrent  les  uns  des  autres  par  les  positions  relatives 

5  des  cellules  élémentaires  c'est-à-dire  des  cellules  de 
couleurs  différentes  qu'ils  comportent  :  deux  pixels 
adjacents  comme  par  exemple  les  premier  et  second 
pixels  PX1,  PX2,  sont  de  types  différents.  Si  l'on 
observe  les  positions  relatives  des  cellules  C1  à  C4 

10  dans  le  second  pixel  PX2  par  exemple  :  on  trouve  en 
haut  à  gauche  une  cellule  C1  (couleur  verte)  et  en 
haut  à  droite  une  cellule  C2  (couleur  rouge)  ;  sous  la 
cellule  C1  est  disposée  la  cellule  C3  (couleur  bleue), 
la  cellule  C4  (couleur  verte)  étant  placée  à  côté  de  la 

15  cellule  C3  et  en  dessous  de  la  cellule  C2  ;  cette  dis- 
position  est  valable  aussi  pour  les  pixels  PX4,  PX1  0, 
PX12  qui  sont  d'un  même  type  que  le  pixel  PX2.  Les 
pixels  PX1  ,  PX3,  PX9,  PX1  1  sont  d'un  même  type  et 
sont  d'un  type  différent  du  second  pixel  PX2  :  on 

20  observe  en  effet  que  d'une  part,  la  position  des  pre- 
mière  et  seconde  cellules  C1,  C2  l'une  par  rapport  à 
l'autre  est  inversée  par  rapport  à  la  position  qu'elles 
occupent  dans  le  second  pixel  PX2,  et  que  d'autre 
part,  les  positions  des  cellules  C3  et  C4  sont  égale- 

25  ment  inversées  par  rapport  au  second  pixel  PX2  ;  en 
fait  en  observe,  pour  deux  tels  pixels  voisins  d'un  type 
différent,  par  exemple  les  pixels  PX1  et  PX2,  que  les 
cellules  C1  à  C4  dans  ces  deux  pixels  occupent  des 
positions  symétriques  par  rapport  à  l'axe  de  sépara- 

30  tion  de  ces  deux  pixels. 
Le  sixième  pixel  PX6  est  situé  sous  le  second 

pixel  PX2  et,  avec  le  huitième  pixel  PX8  il  constitue  un 
troisième  type  de  pixel  :  dans  le  huitième  pixel  PX8, 
la  troisième  et  quatrième  cellules  C3  et  C4  respecti- 

35  vement  bleue  et  verte  sont  sur  une  même  ligne  hori- 
zontale  en  haut  du  pixel  (elles  occupent 
respectivement  une  même  position  que  la  première  et 
la  seconde  cellules  C1  ,  C2  dans  le  second  pixel  PX2)  ; 
la  première  cellule  C1  (couleur  verte)  est  située  dans 

40  le  bas  du  pixel  PX8  sous  la  troisième  cellule  C3  (cou- 
leur  bleue),  et  la  seconde  cellule  C2  est  positionnée 
dans  le  bas  du  pixel  sous  la  quatrième  cellule  C4  (cou- 
leur  verte). 

Un  quatrième  type  de  pixel  est  représenté  parles 
45  cinquième  et  septième  pixels  PX5,  PX7  situés  res- 

pectivement  sous  les  premier  et  troisième  pixels  PX1, 
PX3.  Dans  le  cinquième  pixel  PX5,  la  première  cellule 
C1  (de  couleur  verte)  est  en  haut  à  gauche,  et  l'on 
trouve  en  haut  à  droite  une  troisième  cellule  C3  (cou- 

50  leur  bleue)  ;  la  seconde  cellule  C2  (couleur  rouge)  de 
ce  cinquième  pixel  est  disposée  sous  la  première  cel- 
lule  C1  (couleur  verte),  et  la  quatrième  cellule  (couleur 
verte)  est  située  sous  la  troisième  cellule  (couleur 
bleue). 

55  II  résulte  d'une  telle  disposition  que  chaque  cel- 
lule  C1  à  C4  est  entourée  par  un  maximum  de  cellules 
voisines  de  même  couleur. 

En  effet,  au  niveau  du  sixième  pixel  PX6  par 

5 
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exemple,  la  seconde  cellule  C2  de  couleur  rouge  a 
pour  cellules  voisines  directes  trois  autres  cellules  C2 
de  couleur  rouge  dont  l'une  appartient  au  septième 
pixel  PX7,  une  autre  au  dixième  pixel  PX10,  et  enfin 
la  dernière  au  onzième  pixel  PX1  1.  Un  résultat  sem-  5 
blable  est  obtenu  pour  les  autres  cellules  C1  ,  C3,  C4 
qui  sont  adjacentes  chacune  à  trois  cellules  élémen- 
taires  de  même  type,  c'est-à-dire  de  même  couleur. 

En  fonctionnement,  une  décharge  élémentaire 
qui  s'accomplit  au  niveau  d'une  cellule  C1  à  C4  d'une  10 
couleur  donnée  d'un  pixel  PX1  à  PX12  donné,  produit 
de  façon  classique  un  rayonnement  ultra-violet  pour 
exciter  la  photoluminescence  du  luminophore  que 
comporte  cette  cellule.  Avec  l'invention,  si  ce  rayon- 
nement  ultra-violet  s'étend  vers  les  cellules  des  pixels  15 
voisins,  la  lumière  principalement  émise  par  ces 
pixels  voisins  sera  d'une  même  couleur  que  celle  où 
s'est  effectuée  la  décharge  élémentaire.  En  consé- 
quence  sans  réduire  le  taux  de  diaphotie,  on  en  réduit 
les  effets  néfastes.  20 

Des  essais  réalisés  suivant  un  agencement  tel 
que  ci-dessus  ont  donné  des  résultats  particulière- 
ment  intéressants.  Ces  résultats  ont  été  reportés  de 
façon  classique  dans  un  diagramme  des  couleurs 
(non  représenté)  établi  conformément  aux  normes  25 
définies  par  la  commission  internationale  de  l'éclai- 
rage  pour  le  cas  où  les  trois  couleurs  rouge,  verte  et 
bleue  sont  utilisées  dans  un  même  point  élémentaire 
d'image,  et  ces  résultats  ont  permis  de  tracer,  de 
manière  en  elle-même  connue,  un  triangle  des  cou-  30 
leurs  appelé  "  triangle  de  Maxwel"  (non  représenté) 
dont  la  surface  est  presque  double  de  celle  d'un  trian- 
gle  établi  avec  un  panneau  à  plasma  où  les  lumino- 
phores  de  couleurs  différentes  sont  disposées 
suivant  l'art  antérieur.  Ceci  signifie  qu'avec  l'arrange-  35 
ment  conforme  à  l'invention,  on  augmente  le  nombre 
de  couleurs  possible  dans  un  même  rapport  que 
l'augmentation  de  surface  du  triangle,  ce  qui  conduit 
en  pratique  à  diviser  dans  un  même  rapport  le  taux  de 
diaphotie.  40 

Il  est  à  noter  que  compte-tenu  du  fait  que  les 
pixels  PX1  à  PX12  sont  de  types  différents  (4  types 
dans  l'exemple  de  la  figure  6),  en  fonction  des  posi- 
tions  relatives  des  cellules  C1  à  C4  dans  ces  pixels, 
l'électronique  de  commande  d'un  panneau  à  plasma  45 
doit  prendre  en  compte  cette  complexité  supplémen- 
taire  dans  le  traitement  logique  des  informations.  En 
pratique  cependant,  ceci  le  plus  souvent  ne  pose  que 
peu  de  problèmes,  particulièrement  dans  les  cas  (les 
plus  nombreux)  où  il  existe  une  mémoire  d'image  50 
dans  laquelle  sont  stockées  toutes  les  informations  : 
il  suffit  alors  de  modifier  le  protocole  de  lecture  de 
cette  mémoire  d'image. 

Un  autre  inconvénient  apporté  par  l'arrangement 
de  l'invention  réside  dans  le  fait  qu'il  détruit  la  régula-  55 
rité  de  l'arrangement  des  couleurs  par  rapport  à  l'art 
antérieur.  On  voit  en  effet  que  des  cellules  C1  à  C4 
d'une  même  couleur,  de  quatre  pixels  PX1  à  PX12 

adjacents,  constituent  un  même  groupe.  En  prenant 
pour  exemple  le  cas  des  secondes  cellules  C2  de 
couleur  rouge  R  (cet  exemple  étant  valable  égale- 
ment  pour  les  cellules  d'une  autre  couleur),  on 
observe  que  les  quatre  seconde  cellules  C2  adjacen- 
tes  appartenant  aux  pixels  PX6,  PX7,  PX  10,  PX11 
peuvent  avoir  des  luminophores  formés  à  partir  d'une 
même  pastille  30  de  luminophore  (symbolisée  sur  la 
figure  6  par  un  carré  en  traits  pointillés)  ;  cet  exemple 
étant  également  valable  pour  les  cellules  d'une  autre 
couleur.  Aussi  en  considérant  la  distance  entre  cellu- 
les  d'une  même  couleur  dans  le  sens  vertical  par 
exemple,  (en  supposant  que  toute  une  colonne  de 
pixels  est  allumée  en  rouge),  on  voit  que  les  cellules 
C2  (rouge)  du  cinquième  et  du  neuvième  pixels  PX5, 
PX9  sont  à  une  distance  moyenne  d1  l'une  de  l'autre 
plus  faible  que  la  distance  moyenne  d2  qui  sépare  les 
cellules  C2  (rouge)  du  premier  et  du  cinquième  pixel 
PX1,  PX5.  Cette  répartition  irrégulière  des  cellules 
d'une  même  couleur  peut  cependant  ne  pas  être 
gênante  si  la  résolution  de  l'écran  est  assez  fine  ou, 
ce  qui  revient  au  même,  si  l'observateur  est  assez 
éloigné. 

Ceci  montre  que  les  inconvénients  attachés  à 
l'invention,  même  s'ils  peuvent  dans  un  premier 
temps  dissuader  le  spécialiste  d'utiliser  une  telle  solu- 
tion,  ne  sont  pas  rédhibitoires,  et  sont  largement 
compensés  par  une  amélioration  des  caractéristiques 
coiorimétriques. 

Les  figures  7  et  8  illustrent  l'application  de  l'inven- 
tion  à  un  écran  polychrome  21  de  panneaux  à  plasma, 
dans  lequel  des  pixels  PX'1  à  PX'12  à  trois  couleurs 
ont  une  structure  dite  "triade".  En  fait,  mise  à  part  la 
disposition  des  couleurs  à  l'intérieur  de  chaque  pixel 
PX'1  à  PX'12,  l'écran  21  semblable  à  celui  montré  à 
la  figure  5. 

Chaque  pixel  PX'1  à  PX'12  comporte  trois  cellu- 
les  C1,  C2,  C3  de  couleurs  différentes.  La  figure  8 
montre  des  luminophores  sous  forme  de  bandes  b1, 
b2,  b3  qui  servent  à  constituer  des  cellules  C1  à  C3 
de  l'écran  21,  ces  bandes  b1  à  b3  étant  respective- 
ment  de  couleur  rouge  R,  verte  V  et  de  couleur  bleue 
B.  Dans  l'exemple  non  limitatif  décrit,  les  bandes  b1 
à  b3  sont  disposées  verticalement  côte  à  côte  de 
sorte  à  constituer  une  succession  de  bandes  de  cou- 
leurs  différentes. 

En  référence  à  nouveau  à  la  figure  7,  on  voit  que 
les  pixels  PX'1  à  PX'12  sont  de  deux  types  différents 
qui  diffèrent  entre  eux  par  les  positions  relatives  des 
cellules  C1  à  C3  qu'ils  comportent.  Un  premier  type 
de  pixel  est  représenté  par  les  pixels  PX'1  ,  PX'5,  PX'9 
d'une  part,  et  PX'3,  PX'7,  PX'1  1  d'autre  part,  qui  sont 
superposés  dans  le  sens  vertical  ;  un  second  type  de 
pixel  est  représenté  d'une  part  par  les  pixels  PX'2, 
PX'6,  PX'10,  et  par  les  pixels  PX'4,  PX'8,  PX'12 
d'autre  part 

En  prenant  pour  exemple  le  second  pixel  PX'2 
(exemple  valable  pour  tous  les  pixels  du  même  type): 
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il  comporte  en  position  centrale,  une  cellule  C1  (cou- 
leur  verte),  avec  à  sa  gauche  une  cellule  C2  (couleur 
rouge)  et  avec  à  sa  droite  une  cellule  C3  (couleur 
bleue). 

En  prenant  pour  exemple  le  premier  PX'1  pour  5 
représenter  les  pixels  de  l'autre  type  :  il  comporte  en 
position  centrale  une  cellule  C1  (couleur  verte),  avec 
à  gauche  une  cellule  C3  (couleur  bleue)  et  à  droite 
une  cellule  C2  (couleur  rouge). 

Dans  l'exemple  non  limitatif  de  la  description,  la  10 
différence  entre  les  deux  types  de  pixels  réside  dans 
les  positions  des  seconde  et  troisième  cellules  qui 
sont  inversées  d'un  type  de  pixel  à  l'autre.  Il  résulte 
de  cette  disposition,  comme  dans  le  cas  de  l'exemple 
précédent,  que  les  cellules  d'une  couleur  donnée  15 
rouge  ou  bleue  appartenant  à  un  pixel  donné  ont  pour 
cellules  directement  voisines  appartenant  à  d'autres 
pixels,  des  cellules  d'une  même  couleur  ;  ceci  pou- 
vant  être  vérifié  sur  la  figure  7  aussi  bien  dans  le  sens 
horizontal  que  dans  le  sens  vertical.  20 

Bien  entendu  on  constate  là  aussi  une  irrégularité 
de  la  distance  entre  cellules  d'une  même  couleur, 
comme  il  est  illustré  sur  la  figure  7  dans  le  sens  hori- 
zontal  par  une  distance  moyenne  d'1  entre  deux  cel- 
lules  C2  voisines  et  une  distance  d'2  qui  sépare  deux  25 
cellules  C2  non  voisines  mais  appartenant  à  des 
pixels  contigus. 

Il  est  à  remarquer  que  le  positionnement  confor- 
mément  à  l'invention  des  cellules  de  couleurs  diffé- 
rentes,  c'est-à-dire  des  luminophores  de  couleurs  30 
différentes  au  regard  des  croisements  (non  représen- 
tés)  d'électrodes,  tend  vers  une  simplification  par  rap- 
port  à  l'art  antérieur  dans  la  réalisation  des 
luminophores  aux  positions  requises.  En  effet,  dans 
le  cas  delà  disposition  représentée  à  la  figure  7  où  les  35 
pixels  PX'1  à  PX'12  s'étendent  dans  le  sens  horizon- 
tal,  et  sont  constitués  dans  le  sens  vertical  unique- 
ment  par  un  luminophore  d'une  couleur  donnée,  la 
réalisation  des  luminophores  sous  forme  de  bandes 
reste  valable.  Le  groupement  de  cellules  d'une  même  40 
couleur  conduit  simplement  à  disposer  côte  à  côte 
des  bandes  luminophores  d'une  même  couleur  ou, 
comme  montré  à  la  figure  8,  à  leur  conférer  successi- 
vement  une  largeur  L1  simple  et  une  largeur  L2  dou- 
ble.  La  largeur  L2  double  permet  de  constituer  les  45 
cellules  d'extrémités  (soit  les  cellules  C2  et  C3  dans 
l'exemple  non  limitatif  décrit)  de  deux  pixels  adjacents 
situés  sur  un  même  axe  (c'est-à-dire  une  ligne  hori- 
zontale  dans  l'exemple  non  limitatif  décrit)  ;  les  cellu- 
les  centrales  (C1)  ayant  une  même  couleur  pour  tous  50 
les  pixels.  En  ce  qui  concerne  l'exemple  précédent, 
montré  à  la  figure  6  et  qui  se  rapporte  à  une  structure 
dite  "QUAD",  la  disposition  de  l'invention  peut  même 
conduire  à  une  simplification,  puisque  dans  ce  cas  les 
luminophores  peuvent  être  sous  forme  de  pastilles  ou  55 
pavés  dont  la  surface  est  suffisante  pour  être  parta- 
gée  en  quatre  parties  affectées  chacune  à  une  cellule 
C1  à  C4  d'une  même  couleur. 

Les  positionnements  de  cellules  colorées  dans 
un  pixel,  montrés  aux  figures  6  et  7  sont  donnés  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  d'autres  arrangements 
entrent  dans  le  cadre  de  l'invention  dès  lors  qu'ils 
conduisent  à  entourer  une  cellule  d'une  couleur  don- 
née  par  un  maximum  de  cellules  de  la  même  couleur. 

Revendications 

1.  Ecran  de  visualisation  polychrome,  comportant 
une  pluralité  de  points  élémentaires  d'image  ou 
pixels  (PX1  à  PX12),  chaque  pixel  comprenant  au 
moins  deux  cellules  (C1,  C2,  C3)  de  couleurs  dif- 
férentes,  caractérisé  en  ce  que  les  pixels  (PX1  à 
PX12)  comprennent  au  moins  deux  types  de 
pixels  qui  diffèrent  entre  eux  par  les  positions 
relatives  des  cellules  (C1,  C2,  C3)  dans  ces 
pixels,  un  pixel  (PX2)  d'un  type  donné  étant  adja- 
cent  à  au  moins  un  pixel  (PX6)  d'un  type  différent, 
de  manière  que  au  moins  deux  cellules  (C1  ,  C2, 
C3)  adjacentes  appartenant  à  des  pixels  de  types 
différents  soient  d'une  même  couleur. 

2.  Ecran  de  visualisation  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  du  type  panneau  à 
plasma. 

3.  Ecran  de  visualisation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
pixels  (PX1  à  PX12)  comportent  trois  cellules 
(C1,  C2,  C3)  de  couleurs  différentes. 

4.  Ecran  de  visualisation  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  trois  cellules  (C1  ,  C2, 
C3)  de  couleurs  différentes  d'un  même  pixel  sont 
disposées  sur  un  même  axe,  la  cellule  centrale 
(C1)  ayant  une  même  couleur  pour  tous  les 
pixels. 

5.  Ecran  de  visualisation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  les  cellules  (C1 
à  C3)  de  couleurs  différentes  sont  constituées  à 
l'aide  de  trois  bandes  de  luminophores  (b1  ,  b2, 
b3),  les  bandes  (b1,  b3)  qui  servent  à  constituer 
des  cellules  d'extrémité  (C2,  C3)  ayant  une  lar- 
geur  (L2)  double  de  la  largeur  des  bandes  (b2)  qui 
servent  à  constituer  les  cellules  (C1)  centrales. 

6.  Ecran  de  visualisation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  pixel 
comprend  quatre  cellules  (C1  à  C4)  disposées 
sensiblement  pour  former  un  quadrilatère. 

7.  Ecran  de  visualisation  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  deux  cellules  (Ci  ,  C4)  d'un 
même  pixel  (PX1  à  PX12)  sont  d'une  même  cou- 
leur. 

7 



13  EP  0  436  416  A1  14 

8.  Ecran  de  visualisation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  6  ou  7,  caractérisé  en  ce  que  quatre  cellules 
(C2)  adjacentes  de  pixels  (PX1  à  PX12)  différents 
ont  une  même  couleur. 

5 
9.  Ecran  de  visualisation  selon  l'une  des  revendica- 

tions  6  ou  7  ou  8,  comportant  des  pastilles  de 
luminophores  de  couleurs  données,  caractérisé 
en  ce  qu'une  pastille  de  luminophore  est 
commune  à  quatre  cellules  (C2)  adjacentes  de  10 
pixels  différents. 
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